
 

 

 

 

 

 

 

 

Ce dimanche 12 juin 2022, lors du premier tour promenade de l’après-midi, les personnels du CP Lille-Sequedin ont 

été confrontés à un refus de réintégrer sur le bâtiment A. Tous les mouvements de l’établissement ont dès lors été 

bloqués. 

Au total 74 détenus ont ignoré l’appel à réintégration dès 15h15. 41 ont fini par rentrer d’eux-mêmes au compte-goutte. 

A 16h30 il a été décidé de figer la situation. L’ERIS de Lille a été déclenchée. C’est avec 3 heures de retard que tous ont été 

réintégrés avec les mesures de sécurité qui s’imposaient.  

 

Pour le syndicat local FO Justice les personnels doivent être mis à l’honneur. Ils ont su gérer la situation avec un 

professionnalisme et un engagement sans faille. Tous les secteurs de l’établissement se sont rendus disponibles et sont 

venus en renfort pour procéder aux fouilles, réintégrations et pour la distribution des repas des bâtiments A et B.  

 

VOUS ÊTES EXEMPLAIRES ! 
 

 

Grâce à l’observation des agents, les meneurs ont pu être identifiés. Ils sont 

tous les 3 placés en prévention au quartier disciplinaire.  Et forcément il 

s’agit de profils particuliers ayant des moyens logistiques extérieurs et de 

l’influence sur la détention.  Un d’entre-eux est régulièrement signalé par les 

agents pour son comportement vindicatif, repérer pour mettre des contrats 

sur des agents qui le dérangent. Il n’a d’ailleurs pas hésité pendant le blocage à 

invectiver ses comparses qui souhaitaient réintégrer. Son transfert est une 

nécessité comme le demande le Syndical Local FO Justice depuis 

plusieurs mois, tant à l’établissement qu’à la Direction Interrégionale.  



Nous n’oublions pas non plus les agents qui sont restés sur leur secteur et ont dû faire face au mécontentement des 

pensionnaires. Comme les agents QA qui ont dû gérer les remontées des eaux des sanitaires des cellules du RDC impair et 

le QS où un déséquilibré s’est automutilé.  

Le syndicat Local FO Justice exige que tous les personnels ayant été de service ce dimanche 12 juin 2022 SOIENT FÉLICITÉS 

À LA HAUTEUR DE LEUR PROFESSIONNALISME ET POUR LEUR ENGAGEMENT. 

Pour le Syndicat Local FO Justice, il est indéniable que la direction est en partie responsable de l’incident. Pour cause le 

problème d’eau en cellule est connu depuis de longues semaines. Les personnels y sont confrontés tous les jours et l'ont 

remonté à plusieurs reprises, encore tout récemment où ils craignaient ce refus de réintégrer.  

Mais comme d’habitude ils n’ont pas été écoutés et ont laissé libre court à la voyoucratie… Quelle est la prochaine 

étape ? Agression sur personnel, émeute, prise d’otage ? Vous en serez tenus pour responsables.  

Même s’il appartient à GEPSA de réparer cette avarie technique, il 

conviendrait que nos têtes pensantes prennent le sujet à bras le 

corps et prennent des décisions ! 

D’après les retours que nous avons, la réparation pourrait prendre 

plusieurs semaines. Les personnels devront-ils subir encore et 

encore ce genre de protestation, voire pire, à cause de votre 

inaction ? Tout cela pour des tuyaux entartrés et une pièce 

montée à l’envers…. 

 

Le Syndicat Local FO Justice prévient le chef d’établissement QU'UNE ACTION EN JUSTICE SERA ENTREPRISE si un incident 

grave lié à cette problématique viendrait mettre en péril d’intégrité des personnels. Nous formulons donc par ce 

présent une alerte quant aux dégradations des conditions de travail des personnels.  

Cet établissement a à peine plus de 15 ans et tombe déjà en ruine. Nous exigeons une expertise complète des infrastructures 

et leurs réparations. Les personnels en ont ras le bol d’être confrontés à ce genre de problèmes qui pourris la détention et 

les exposent à des conflits, de surcroit à la veille d’une période de fortes chaleurs. 

Le Syndicat Local FO Justice a obtenu confirmation du CE le soir même que les heures supplémentaires générées seront 

enregistrées sans qu’il n’y ait besoin de faire une feuille de régularisation de badgeage. Logique pour tous mais sait-

on jamais… 

 

Encore FÉLICITATIONS à tous pour votre travail et un 

grand merci aux collègues de l’ERIS de nous avoir 

apporté leur technicité et soutien ! 

 

Sequedin, le 13 juin 2022. 

Le Syndicat Local FO Justice.  


